Les mois passent et parfois les textes de loi qui régissent notre quotidien sont modifiés pour nous faciliter la vie. Certains sont indiqués ici…Une consultation au cabinet JuriHand vous permettra d'affiner ces informations en fonction de votre cas particulier...

AAH et RSA

Si vous recevez l’allocation adulte handicapé, sachez que si vous trouvez un travail, que depuis la mise en place du revenu de solidarité active, vous pouvez cumuler le salaire et l’allocation adulte handicapé pendant six mois, au lieu de trois pour les personnes valides  (Le législateur a estimé que les personnes handicapées ont souvent besoin de plus de temps pour consolider leur emploi parce que les personnes handicapées travaillent très fréquemment à temps partiel en raison de leur plus grande fatigabilité). 

 

Voiture neuve : plus de malus à l’achat pour les handicapés

Depuis le mois de juillet 2009, vous pouvez acheter une voiture dite « à malus » sans avoir à payer ce malus, si vous êtes handicapé au moins à 80 %. Contactez le cabinet JuriHand pour les détails pratiques.

Pour favoriser vos déplacements, vous pouvez demander auprès des sociétés d’autoroutes un petit  appareil qui se fixe sous le rétroviseur intérieur, et qui vous permet de passer les péages sans faire la queue, sans prendre de ticket, sans avoir à payer en espèces. La somme sera débitée de votre compte bancaire en fin de mois. Cela aidera ceux dont la mobilité est moindre, ceux qui ont des ennuis avec le bras concerné.

Mais, contrairement aux valides les sociétés d’autoroutes ne vous feront payer aucun frais de dossier, lors de l’enregistrement de votre demande ou lors de son renouvellement annuel.

 

Paris : beaucoup ne peuvent pas utiliser le métro. Mais connaissez-vous le Pam ? C’est un service qui a été mis en place par la mairie de Paris, pour les parisiens mais aussi pour les provinciaux qui se rendent à Paris. La seule condition est d’être en possession d’une carte d’invalidité de 80 % au moins. 

Après avoir pris rendez-vous auprès de ce service (vous trouverez ses coordonnées sur le site Internet de la mairie de Paris), une voiture passera vous prendre à l’endroit que vous aurez précisé, à l’heure indiquée, avec suivant les cas soit un véhicule spécifique aux personnes en fauteuil roulant manuel ou électrique, soit avec une voiture ordinaire, soit par le biais d’une société taxi, sans que vous n’ayez rien à payer au chauffeur. Vous aurez à envoyer un chèque d’une dizaine d’€, 10 ou 15 jours avant le départ afin d’assurer ce service de votre solvabilité, et pour chaque course on vous débitera environ le prix d’un billet de métro. L’inconvénient de devoir faire l’avance est bien mince par rapport  aux facilités de déplacement. C’est notamment très intéressant pour ceux qui doivent se rendre à Paris pour, rencontrer un médecin, suivre une formation... etc.

Ce peut être aussi plus ludique, notamment si vous êtes en couple : 

L’aide SNCF : le train à deux ne vous coûtera qu’une seule place, vous devez payer votre billet, mais celui de la seconde personne, considérée comme accompagnateur, est gratuit, et le transport d’un fauteuil électrique fait pour les ballades est lui aussi gratuit





Arrivée à Paris : une personne vous attendra pour vous aider à descendre du train et à rejoindre l’endroit où vous aurez rendez-vous avec le chauffeur du Pam,

La plupart des théâtres publics, les opéras, les musées, le stade de France et bien d’autres lieux sont gratuits ou très peu chers pour les personnes handicapées, et leur accompagnateur. 

Si vous avez travaillé, la caisse de retraite de votre ancien travail a peut-être une résidence hôtelière dans Paris pour vous recevoir là aussi à très bas prix. 

Cela permet de vous rappeler : la maison du handicap de votre département est qualifiée pour étudier la mise en place d’une aide financière pour que vous puissiez partir en vacances au même prix qu’une personne valide. 

 

Pension d’invalidité, le savez-vous ?

Vous percevez une pension d'invalidité et votre entreprise a eu la bonne idée de souscrire un contrat de prévoyance, qui lui a permis de se voir décharger du complément de salaire a payer en plus des indemnités journalières de la sécurité sociale. Si vous ne vous êtes pas rétabli, et que les indemnités journalières se sont transformées en pension d’invalidité, il arrive que vous perdiez votre emploi.

Du fait de votre invalidité, la société de prévoyance doit vous verser une somme en complément de la pension d'invalidité, OUI MAIS directement, à la place de votre employeur.

Dans cette hypothèse, la sécurité sociale ne peut inclure dans vos ressources de l'année  qui lui serviront à calculer le montant de votre pension d’invalidité,  les sommes dont il est question au paragraphe ci-dessus, que vous verse le régime de prévoyance auquel vous avez cotisé.

Attention, cela ne signifie pas que cette somme n'est pas imposable à l’impôt sur le revenu. Elle doit s'ajouter aux autres rémunérations. Mais puisque, la CPAM ou les autres régimes similaires devront  depuis cette année, se servir exclusivement de votre avis d'imposition et ne plus vous demander de faire une déclaration de vos ressources,  il faudra que vous leur donniez les moyens de retirer cette somme de vos revenus en ajoutant à la copie de votre avis d’imposition qu’ils vous demanderont, une copie du document fourni par la société de prévoyance durant le premier trimestre de chaque année. Dans l'idéal, il devrait la retirer de vos revenus bruts et appliquer, après seulement les diverses déductions comme la demi-part supplémentaire (pour les invalides à 80 % ou plus), les 10 % de frais professionnels, etc…  On ne peut qu’espérer que les services des caisses primaires auront les moyens informatiques pour le faire.

 

Autre avantage : cette pension, rente, qu'importe le mot que vous employez, qui vous est payée par la société de prévoyance de votre ancien employeur, doit être déclarée dans la case des salaires, et non dans celle des pensions (en l’ajoutant au montant de votre pension d’invalidité). Dans la case « salaire », vous l’ajouterez aux rémunérations que vous avez pu percevoir durant l’année précédente. Ceci est avantageux car cette somme va pouvoir être diminuée des frais professionnels (10 % si vous utilisez le forfait, des frais réels dans l'autre cas). Il est donc important de ne pas se tromper de case. Dans la case intitulée « pensions », vous ne mettrez que votre pension d'invalidité. 

En fait, les déclarations prè-remplies compliquent les choses pour beaucoup d’entre nous car il nous faut vérifier ce qui a été indiqué à notre place, et comprendre parfois les erreurs qui ont été faites. Sans aucune connaissance juridique, vous risquez de payer pour rien ou même, que l’on vous reproche un chiffre erroné transcrit par un ordinateur !  Vous avez ou vous allez recevoir votre avis d’imposition : n’oubliez pas qu’il existe le forum JuriHand si un chiffre vous étonne

Travail

Vous ne pourrez plus dire que l'État ne fait rien pour les travailleurs handicapés. Comme tous, ses services doivent employer eux aussi 6 % de leur personnel handicapé. Si un poste se libère (et vous le saurez par les moyens classiques) vous pouvez postuler à l'emploi sans passer aucun concours. Ceci dit bien sûr, ce sera à vous de déterminer si vous avez les compétences, et cela aura d’autant plus d’importance que l’on montera dans la hiérarchie des emplois. Exemple : l'Ecole des impôts nationale, installée à Clermont-Ferrand, aura comme étudiants 10 % de personnes handicapées. Au bout de trois mois, il y aura le premier partiel : vous auriez passé trois mois bien difficiles si la note acquise était proche de zéro et bien sûr vous auriez toutes les peines du monde à réussir l'examen de fin d'année pour être reçu en seconde année !

Heureusement, nous verrons de plus en plus de personnes en situation de handicap capables de suivre des études supérieures et donc d'entrer par la petite porte, et le principal est d'entrer, dans un type d'administration susceptible de leur plaire.

Désormais, les travailleurs handicapés souhaitant signer un contrat d’apprentissage ne seront plus soumis à aucune limite d’âge.

Jusqu’à présent, les personnes handicapées pouvaient signer un contrat d’apprentissage avec un employeur jusqu’à leurs 30 ans. Le décret n° 2009-596 du 26 mai 2009 publié au Journal officiel du jeudi 28 mai 2009 supprime cette limitation.  Vous pouvez commencer un apprentissage à n’importe quel âge si les études ne vous ont pas intéressé, et obtenir un droit d’entrée dans un métier.

